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Chers camarades, avant d’évoquer le sujet d’importance 
des CSE et de notre représentativité, je souhaite vous 
informer de la situation des bourses du travail. 
 

Dans de nombreux départements, les bourses du travail, 
lieu symbolique et historique de l’action syndicale, sont 
maintenant devenues la cible des municipalités qui, pour 
des raisons diverses, exigent le départ des organisations 
syndicales.  
Notre camarade Franck PATTIN Secrétaire Général de 
l’Union départementale FO des Vosges nous a informé de la 
décision de la municipalité de les priver de locaux. Les 
bourses du travail sont indispensables, l’existence des 
syndicats libres nécessite que des locaux leurs soient mis à 
disposition sans frais. 
L’Union départementale FO de la Manche apporte tout 
son soutien à l’union départementale des Vosges dans son 
combat pour préserver la Bourse du Travail d’Epinal. 
 

Pour pouvoir peser, pour obtenir satisfaction de nos 
revendications, nous devons nous développer à travers la 
syndicalisation et la création de nouveaux syndicats. 
Cela passe par notre présence sur le terrain, dans les 
entreprises, dans les services, au plus près des travailleurs. 
 

Aussi en portant nos revendications lors des journées de 
grève et de mobilisation, notamment le vendredi 13 
octobre à l’appel de l’intersyndicale dans la Manche. 
 

Il nous faut surtout réussir les échéances électorales 
professionnelles dans le secteur privé en gagnant les 
élections dans les CSE où nous déposons des listes. 
 

Même si FO conteste toujours la loi sur la représentativité, 

l’enjeu est d’importance, car les résultats des élections CSE 

sont pris en compte pour la mesure de l’audience syndicale. 

Le secrétaire général de la confédération a rappelé 
l’importance de présenter des listes dans tous les collèges, 
y compris chez les agents de maîtrise et cadres, dont la 
proportion ne cesse d’augmenter en entreprise. 
 

L’échéance électorale se rapprochant, la recherche de 
candidats, les invitations à négocier les dits protocoles 
ainsi que les dépôts des listes vont grandement se 
multiplier. 
 

C’est un effort collectif à mener pour une victoire qui sera 
d’autant plus satisfaisante. 
Grâce à l’action des militants avec le soutien des Unions 
locales et de l’Union départementale de la Manche, nous 
obtiendrons les résultats que mérite notre organisation. 
 

Au-delà des CSE, d’autres élections d’importance, qui 
seront-elles aussi prises en compte dans le calcul de la 
représentativité interprofessionnelle, sont à venir. Ainsi, 
les élections dans les chambres d’agriculture auront lieu 
en décembre 2024, pour un mandat de six ans. Et c’est un 
enjeu pour FO. Les UD doivent constituer des listes 
comportant impérativement cinq candidats. Ils seront à 
trouver dans un nombre de branches limité : production 
agricole, Office national des forêts, parcs zoologiques…  
 

Parce que chaque voix compte, restons mobilisés ! 
Plus nombreux, plus forts, libres et indépendants pour la 
Justice sociale !  
 
Fraternellement 
 

Sandrine GAMBLIN 
Secrétaire générale 

Elections CSE : dernière ligne droite ! 



 



 



 



Activités et tenues des Instances FO dans la Manche 

 
L’assemblée générale de l’Union Locale des Syndicats FO de Saint-Lô s’est tenue le 22 septembre 2023 à la maison 
des syndicats rue Léon Deries. 
C’est une vingtaine de militants de la ville et 
alentours, tant du privé que du public, qui se sont 
retrouvés. 
Nathalie Le Guilly, secrétaire a présenté le rapport 
d’activité, qui a été approuvé à l’unanimité. 
Le bureau a été réélu à l’unanimité : 
Nathalie Le Guilly (Bon Sauveur) secrétaire 
générale, Gilles Hayet (Conseil départemental) 
secrétaire adjoint, Nadia Djerfaff (retraitée 
SNUDI) trésorière, Sophie Bittle (Lidl) trésorière 
adjointe, Sylvain Hélène (Conseil départemental) 
archiviste. 
 
 
L’UL d’Avranches s’est réunie le 27 septembre 2023. Un bilan a été réalisé sur l’activité à Avranches et les axes 
d’amélioration envisagés. Cette réunion de travail a porté sur la préparation des élections CSE dans le secteur 
d’Avranches, de la préparation de la mobilisation du vendredi 13 octobre et des différents moyens de 
communication dont la création de la page Facebook : FO UL Avranches. 

 

L’UL de Coutances s’est réunie le jeudi 28 septembre 2023. Un bilan des actions menées lors de la réforme des 
retraites. Les élections CSE du secteur ont été évoquées, la préparation de la journée du vendredi 13 octobre a fait 
l’objet de discussions. L’AG de l’UD du 14 novembre a été préparée pour la logistique. 
 

Informations de l’Union Départementale des Retraités FO de la Manche 

Revalorisation des retraites et des pensions au 01/01/2024 : le compte n’y est pas 
 

L’UCR FO prend acte de l’annonce du gouvernement de revaloriser les retraites et les pensions de 5,2% au 1er janvier 
2024. 
Il n’en reste pas moins qu’on est encore loin du compte au regard des pertes de pouvoir d’achat subies par les retraités 
depuis des années. 
Rappelons que celles-ci s’élevaient sur les 7 dernières années au 1/07/2023 à 8,4% en moyenne et jusqu’à 10,2% (soit 
l’équivalent de 2,5 mois de pension) pour les retraités ayant subi l’augmentation de la CSG. 
Ajoutons qu’avec la hausse du coût de l’énergie et des carburants, la hausse programmée des complémentaires santé, 
l’augmentation des franchises sur les médicaments, les 5,2% d’augmentation seront loin de couvrir ces hausses. 
 

Aussi, plus que jamais, l’UCR FO appelle les retraités à signer et à faire signer la pétition du groupe des 9 exigeant 10% 
d’augmentation des pensions et des retraites tout de suite et à participer le 24 octobre aux rassemblements devant les 
préfectures en province et devant Matignon à Paris. 
Pétition en ligne : https://chng.it/DWNh5nnd88 

 
 
 
 

https://www.facebook.com/profile.php?id=61550945901181&__cft__%5b0%5d=AZVoDwnwISXhV4nPaaTPLfwaRqW-NdzOounRGsPqnWzh4HRL6qvuf_nLUks8yn1SHyHhQXmCt3J-DGiGsw6RpEfrRnSRM23dtJY-Z6Pcp7tKu9NHDEQQ6_QphLYzI6_SpJwJSXytj7gFOyfPQnLThGDxRQ4-msFn-KFYsF9WU730qHSa1W9b-4Gs5r7JcDZ-_CetYOQqHY7HUu3ye_hetkZm&__tn__=-UC%2CP-R
https://chng.it/DWNh5nnd88


Assemblée Générale des Syndicats FO de la Manche 
Mardi 14 novembre 2023 

Centre culturel Louis Costel 
13 rue de la Chesnée à Saint Sauveur Lendelin 

 
Avec l’intervention de Rachèle BARRION,  
Secrétaire confédérale en charge du CFMS  

 

 

 

 

 

 

Tous les syndicats peuvent participer et intervenir au 
cours de la réunion, sur la situation dans leur secteur 
ou autre. 

Le sujet des élections CSE sera à l’ordre du jour. 
Salariés du privé, fonctionnaires, retraités : préparez 
vos questions ! 

Venez nombreux. 

(Les documents d’inscription vont arriver) 

Bulletin de Participation - AG de l’UD FO 50 – 14 novembre 2023 

 

Le syndicat d’établissement : (dénomination)……………………………………………………………………………………… 

Sera représenté à l’Assemblée Générale par : ……………………………………………………………………………. 

L’Union départementale prend en charge 1 repas par syndicat. Le repas est également pris en charge pour les 
camarades désignés sur des mandats de l’UD. 

Seront également présent(e)s les camarades : 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………… 

(1 repas pris en charge par l’UD par syndicat ou par mandat désigné) 

 

Soit ……… repas, x 12 € (kir, repas, cafés) = ………… €.  

 

Joindre le chèque de paiement des repas au bulletin de participation. 

 

 

Le      /    / 2023 

 

Le secrétaire, 

(À retourner par mail ou courrier à Christelle à l’UD au plus vite) 

 



Actualité juridique 
« FO, le respect de vos droits, et le droit au respect » (Marc Blondel) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Elections Professionnelles CSE 2023 

Cette année, 2/3 des CSE seront renouvelés au second 

semestre. 

N’hésitez pas à en parler autour de vous. 

Si des salariés souhaitent se présenter aux élections CSE de 

leur entreprise ou de leur structure, nous les accompagnons 

afin de monter une liste FO. 

Parlez des élections CSE autour de vous 

pour faire voter nos listes FO 

dans la Manche 

Vous pouvez contacter l’UD 02.33.53.03.72 

Elections Professionnelles 

Envoyer une copie des résultats (documents Cerfa) à l’UD et à votre Fédération. 

ATTENTION : vos listes doivent être siglées « FO » à l’exclusion de toute autre mention 

Pour être représentatif et pouvoir désigner un délégué syndical il faut présenter une liste de candidat(s), et celle-ci 

doit recueillir au moins 10% des voix exprimées au 1er tour du CSE. La désignation du ou des Délégués Syndicaux 

doit désormais être faite après chaque élection. 

Même s’il n’y a pas le quorum au 1er tour, celui-ci doit être dépouillé et adressé à la Direction du Travail. 

Le saviez-vous ? 
La LRE ou lettre recommandée avec accusé de réception en version électronique a les mêmes effets juridiques qu’une 
en version papier, MAIS l’employeur qui souhaite l’utiliser pour un salarié doit au préalable avoir recueilli son 
consentement à recevoir ce type des LRE. Article 100 du code des postes et télécommunications. 

Affaire prud’homale 
L’employeur ne peut pas modifier la rémunération du salarié sans son accord 

 

Un salarié d’une grande laiterie du Cotentin embauché 
en 1989 a été privé d’une prime mensuelle 
contractuelle de 83€ pendant un peu plus de 2 ans. 
L’employeur prétextait que cette prime individuelle et 
au montant personnalisé avait été remplacée par une 
autre prime, de technicité celle-là. Or cette prime de 
technicité avait été attribuée à tous les salariés exerçant 
le même métier, d’un montant de 87€. Évidemment le 
syndicat FO et ses délégués du personnel sont 
intervenus aussitôt auprès de l’employeur qui a refusé 
de rétablir la prime. Le salarié s’est donc adressé au 
service juridique de l’UD FO 50 qui a saisi le Conseil des 
prud’hommes. FO a fait valoir qu’aucun accord 
d’entreprise ne prévoyait la substitution de ces primes, 
que l’accord du salarié n’avait pas été demandé, alors 
qu’au surplus il était représentant du personnel. 

Le Conseil de prud’hommes de Cherbourg a suivi 
notre argumentation et a condamné l’entreprise. 
 
En effet l’employeur ne peut modifier la 
rémunération du salarié sans son accord, même si :  
 

• il estime plus avantageux le nouveau mode 
de rémunération (Cass. soc. 05.05.2010 
n°07-45.409) ;  

• c’est une modification minime (Cass. soc. 
19.05.1998 n°96-41.573) ;  

• la rémunération globale du salarié n’est pas 
réduite (Cass. soc. 18.05.2011 n°09-69.175), 
par exemple en intégrant directement au 
salaire contractuel une prime prévue par la 
CC (Cass. soc. 23.10.2001 n°99-43.153). 



Formation Syndicale 2023 : 
 
Calendrier des sessions Manche 
 
 
 

Découverte de FO et moyens d’action du syndicat (5 jours) 
Semaine 49 – du lundi 4 au 8 décembre Inscription sur e-fo 

Connaître ses droits 1 (3 jours) 
Semaine 45– du mardi 7 au jeudi 9 novembre Inscription sur e-fo 

 
LES SYNDICATS ONT REÇU UN DOSSIER COMPLET AVEC LE CALENDRIER ET LES DOCUMENTS NECESSAIRES 

POUR LES STAGES CSE ET CSSCT, JOINDRE UNE COPIE DE L’ACCORD DE PRISE EN CHARGE PAR LE CSE OU L’ENTREPRISE. PLUSIEURS INSCRIPTIONS 

S’EFFECTUENT SUR E-FO.FR (CF TUTO ADHERENT), SI BESOIN D’AIDE NOUS CONTACTER. RAPPEL : LES PLACES SONT LIMITEES A 15 PAR SESSION 

SI VOUS RECHERCHEZ UNE FORMATION QUI N’APPARAIT PAS, NE PAS HESITER A CONTACTER L’UD. CHAQUE STAGIAIRE DOIT, 
SAUF CAS DE FORCE MAJEURE : 

• ETRE ASSIDU TOUTE LA DUREE DE LA SESSION 

• PARTICIPER AU REPAS DU MIDI EN COMMUN. 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

AGENDA 2023 

• L’Assemblée Générale de l’Union Départementale aura lieu le 14 novembre 2023 à 8H30 au 
Centre culturel Louis Costel 13 rue de la Chesnée à Saint Sauveur Lendelin 

• Les réunions de la Commission Administrative de l’UD auront lieu : 
o Le lundi 16 octobre 2023 à 9H30 en visio 
o Le mardi 12 décembre 2023 à 14H à l’UL à St Lô 

• La prochaine réunion Fonction Publique aura lieu le lundi 6 novembre 2023 à 14H à l’UL à St Lô. 
• L’Assemblée Générale de l’Union Départementale des Retraités aura lieu le jeudi 19 octobre 2023 

à Guilberville. 

• L’Assemblée Générale FO ORANO R LA HAGUE aura lieu le jeudi 19 octobre 2023 à partir de 8H30  

• L’Assemblée Générale des Territoriaux du Cotentin aura lieu le jeudi 14 décembre à partir de 8H. 

UL FO Coutances 
Maison des syndicats  
6 Rue des Tanneries Prodhommes 
50 200 Coutances 
02 33 53 03 72 
Accueil sur rendez-vous 

UL FO Avranches-Granville 
2 rue Boudrie 
50300 Avranches 
07 85 79 91 52 
fo.ulavranches@gmail.comFacebook 
page Facebook : FO UL Avranches 
Accueil sur rendez-vous 

UL FO Cherbourg 
Maison des syndicats  
56 rue de la Bucaille - 2ème étage 
50100 Cherbourg en Cotentin 
02 33 53 03 72 
udfo50@orange.fr 
Ouverture secrétariat : 
– du lundi au jeudi de 8h30 à 
12h00 et de 13h30 à 17h30 
– le vendredi de 8h30 à 12h00 et 
de 13h30 à 17h00 
Permanence juridique 
(prud’hommes) sur rendez-vous 

UL FO Saint-Lô 
Maison des syndicats  
2 rue Léon Deries 
50 000 Saint-Lô 
02 33 55 26 62 
ulfostlo@gmail.com 
Permanences au local pour tous les 
salariés le jeudi de 9h30 à 12h00. 

COMMANDE DES AGENDAS 2023 
L’UD vient de recevoir la circulaire pour la commande des agendas pour 
2023. Comme chaque année, l’UD vous propose de grouper les 
commandes d’agendas afin d’éviter les frais de port.  
Voici les prix :  
• • Agenda de poche : 2,10€  

• • Agenda Médium : 10,50€  

• • Agenda de Bureau : 17€  
Merci de faire remonter vos commandes rapidement auprès de Christelle 

TIMBRE MENSUEL FO MANCHE 2023 

Part Confédérale : 1,35€ + Part UD Manche : 1,87€ 

= 3,22 € 
Rappel de l’article 20 des statuts de l’UD : les cotisations à 

L’UD doivent être réglées TRIMESTRIELLEMENT. 
Trésoriers, l’année 2022 doit être soldée ! 

mailto:fo.ulavranches@gmail.com
https://www.facebook.com/profile.php?id=61550945901181&__cft__%5b0%5d=AZVoDwnwISXhV4nPaaTPLfwaRqW-NdzOounRGsPqnWzh4HRL6qvuf_nLUks8yn1SHyHhQXmCt3J-DGiGsw6RpEfrRnSRM23dtJY-Z6Pcp7tKu9NHDEQQ6_QphLYzI6_SpJwJSXytj7gFOyfPQnLThGDxRQ4-msFn-KFYsF9WU730qHSa1W9b-4Gs5r7JcDZ-_CetYOQqHY7HUu3ye_hetkZm&__tn__=-UC%2CP-R
mailto:ulfostlo@gmail.com

